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RÉSUMÉ 
 
L’Agence Parcs Canada (APC) procède à l’heure actuelle à une série de vérifications 
cycliques des principales pratiques financières et administratives et pratiques de 
gestion ayant cours dans les unités de gestion, les centres de services et le Bureau 
national. Les vérifications sont axées sur le respect des politiques et des pratiques du 
Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) et de l’APC. La vérification de l’unité de gestion 
du Nunavut (UGN) a été réalisée dans le cadre de ce programme de vérifications 
cycliques.  
 
Les objectifs de cette vérification consistaient à déterminer si la diligence raisonnable 
était appliquée dans les principaux processus administratifs et à garantir à la haute 
direction que les processus et contrôles en place à l’UGN sont adéquats et réduisent 
les risques de non-conformité aux politiques et pratiques du SCT et de l’APC. La portée 
de cet exercice comprenait un examen du cadre de contrôle de gestion (CCG) régissant 
l’administration financière et les processus des secteurs financiers suivants : recettes; 
passation de marchés; utilisation des cartes d’achat; dépenses relatives aux voyages; 
paiements aux fournisseurs et protection des petits articles de valeur à risque élevé. 
Cette vérification visait la période s’échelonnant entre avril 2003 et juillet 2004 et 
comportait une visite à l’UGN du 26 au 30 juillet 2004. Les travaux de la vérification 
portaient principalement sur les processus et les transactions à l’UGN et consistaient 
notamment en l’examen des documents justificatifs, des entrevues avec des membres 
du personnel de l’UGN et des contrôles des transactions dans les principaux secteurs 
financiers. 
 
À notre avis, le travail de vérification effectué et les éléments de preuve recueillis sont 
suffisants pour appuyer les conclusions énoncées dans ce rapport. 
 
Dans l’ensemble, nous avons constaté que la diligence raisonnable exercée dans les 
principaux processus administratifs ainsi que les systèmes et contrôles en place 
devraient être renforcés afin d’accroître le respect des politiques et des pratiques du 
SCT et de l’APC. Nos recommandations aux fins d’étude par le directeur de l’unité de 
gestion sont les suivantes : 
 
1. Le directeur devrait détenir les pouvoirs de paiement pour les dépenses 

engagées par le centre de coûts des Finances et de l’Administration. 
 
2. Le directeur devrait faire en sorte qu’une entente écrite officielle soit conclue 

entre TPSGC et l’UGN qui définirait précisément les responsabilités et les rôles 
respectifs relativement à la sauvegarde de l’information et à l’entreposage des 
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bandes de sauvegarde, y compris l’entreposage, à l’extérieur du site, des copies 
de secours quotidiennes. 

 
3. Le directeur devrait voir à ce que les tâches liées au dépôt des rentrées de 

fonds, au rapprochement des comptes bancaires et à la saisie des rentrées de 
fonds dans le système de comptabilité financière soient réparties entre au moins 
deux personnes. 

 
4. Le directeur devrait procéder au changement périodique de la combinaison du 

coffre-fort situé dans le bureau d’Iqaluit, notamment lorsqu’un membre du 
personnel voit son droit d’accès au coffre-fort révoqué. 

 
5. Le directeur devrait veiller à ce que les gestionnaires de l’UGN reçoivent une 

formation sur les politiques de passation de marchés ainsi que les pouvoirs 
d’autorisation financière et les contrôles des engagements financiers de l’APC 
afin qu’ils en sachent davantage dans ces domaines et aient du coup une 
meilleure compréhension de toutes les questions connexes.   

 
6. Le directeur devrait voir à ce que le gestionnaire, Finances et Administration, 

obtienne une orientation écrite de la Direction des finances à l’Administration 
centrale quant aux responsabilités et au rôle précis du coordonnateur des cartes 
d’achat de l’unité de gestion. 

 
7. Le directeur devrait prendre les dispositions nécessaires pour qu’une formation 

soit offerte aux détenteurs d’une carte d’achat afin de les informer sur les 
politiques régissant l’utilisation des cartes d’achat de l’APC et du SCT de 
manière à ce qu’ils en comprennent toutes les responsabilités. 

 
8. Le directeur devrait s’assurer que tous les formulaires d’autorisation à voyager 

sont remplis à l’avance et autorisés par les gestionnaires de l’UGN. 
 
9. Le directeur devrait voir à ce que les paiements d’aide accordée au titre des 

voyages pour congé annuel (AVCA) soient versés aux employés au moyen du 
système de rémunération, conformément aux directives de l’APC. 

 
 
10.    Le directeur devrait veiller à ce que : 

• les engagements financiers soient inscrits dans le SAP dès l’entrée en 
vigueur du marché; 
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• tous les marchés conclus par les gestionnaires de l’UGN fassent l’objet des 
documents requis; 

• les procédures de vérification des comptes réalisées par le personnel des 
Finances de l’UGN comprennent une comparaison entre les modalités de la 
facturation et celles figurant dans les documents liés au marché; 

• le paiement d’un montant de 5 296,50 $ versé en double soit récupéré auprès 
du fournisseur; 

• la formation sur les pouvoirs financiers soit offerte à tous les gestionnaires de 
l’UGN afin de les informer sur la politique les régissant et son application. 

 
11. Le directeur devrait faire en sorte que les petits articles de valeur à risque élevé 

soient recensés, se voient attribuer un numéro d’identification et fassent l’objet 
d’un suivi. 

  



Agence Parcs Canada  Vérification des principaux processus financiers  
                 Unité de gestion du Nunavut 
 
 

 
 
GRVE  Août 2004 1

1. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
L’Agence Parcs Canada (APC) procède à l’heure actuelle à une série de vérifications 
cycliques des principales pratiques financières et administratives et pratiques de 
gestion ayant cours dans les unités de gestion, les centres de services et le Bureau 
national. Une unité de gestion est un regroupement de parcs nationaux, de lieux 
historiques nationaux et d’aires marines nationales de conservation situés 
habituellement à proximité. Cette proximité leur permet de partager les ressources de 
gestion et les ressources administratives. La vérification de l’UGN a été réalisée dans le 
cadre de ce programme de vérifications cycliques. L’UGN regroupe les parcs suivants : 
le parc national Auyuittuq, le parc national Sirmilik, le parc national Quttinirpaaq et le 
parc national Ukkusiksalik.   
 
 
2. OBJECTIFS ET PORTÉE 
 
Les objectifs de cette vérification consistaient à déterminer si la diligence raisonnable 
était appliquée dans les principaux processus administratifs et à garantir à la haute 
direction que les processus et contrôles en place à l’UGN sont adéquats et réduisent 
les risques de non-conformité aux politiques et pratiques du SCT et de l’APC. 
 
La portée de cet exercice comprenait un examen du cadre de contrôle de gestion 
(CCG) régissant la gestion financière et les processus des secteurs financiers suivants : 
 
• les recettes;  
• la passation de marchés; 
• l’utilisation des cartes d’achat; 
• les dépenses relatives aux voyages; 
• les paiements aux fournisseurs; 
• la protection des petits articles de valeur à risque élevé.  
 
La vérification visait principalement les processus en place et les transactions 
effectuées entre le 1er avril 2003 et le 23 juillet 2004. Le bureau de l’UGN à Iqaluit et 
celui du parc national Quttinirpaaq, à Pangnirtung, ont été visités.    
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3. MÉTHODOLOGIE  
 
La méthodologie comportait une visite à l’UGN et les activités suivantes : 
  
• des rencontres avec des membres de la direction et du personnel de l’UGN 

chargés de tâches de gestion financière; 
 
• un examen des documents pertinents, notamment le Plan d’affaires viable de 

l’UGN pour 2004-2009, l’organigramme, le tableau de la délégation des pouvoirs 
de signature de l’APC, les politiques régissant les principaux secteurs financiers, 
et divers rapports financiers rédigés par le gestionnaire, Finances et 
Administration; 

 
• un examen d’un échantillon de transactions pour chacun des principaux secteurs 

financiers, s’il y a lieu.  
  
Une fois les travaux sur place terminés, une séance de compte rendu visant à présenter 
nos observations préliminaires a été tenue. Le gestionnaire Finances et Administration, 
qui agissait à l’époque à titre de directeur intérimaire de l’unité de gestion, y assistait. 
 
4.  DÉCLARATION D’ASSURANCE 
 
À notre avis, le travail de vérification effectué et les éléments de preuve recueillis sont 
suffisants pour appuyer les conclusions énoncées dans ce rapport. 
 
5. CONCLUSION 
  
Dans l’ensemble, nous avons constaté que la diligence raisonnable exercée dans les 
principaux processus administratifs ainsi que les systèmes et contrôles en place 
devraient être renforcés afin d’accroître le respect des politiques et des pratiques du 
SCT et de l’APC. Nous présentons à la Section 6 de ce rapport nos observations et nos 
recommandations, s’il y a lieu, relatives au CCG régissant la gestion financière et à 
chacun des principaux secteurs financiers examinés. 
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6. OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
6.1 Cadre de contrôle de gestion  
 
Observations 
 
Nous avons constaté que le CCG régissant la gestion financière comprend un 
processus de planification des activités et d’établissement de budget grâce auquel les 
priorités pour chaque parc sont mises en lumière et définies par l’équipe de direction, 
qui alloue les fonds en conséquence. La Division des finances de l’UGN produit des 
rapports périodiques sur l’état du budget, rapports qui sont examinés par les 
gestionnaires concernés de l’UGN.  
 
La formation du personnel de l’UGN sur les politiques et pratiques financières est 
offerte sur une base informelle par le personnel des Finances de l’UGN. Nous avons 
été informés par le gestionnaire, Finances et Administration, qu’un guide de formation 
sur la gestion financière était en cours d’élaboration au sein de l’unité de gestion et sera 
complémentaire à une séance de formation officielle à l’intention du personnel afin de 
l’informer sur les politiques et les procédures financières.   
 
Le personnel des Finances de l’UGN comprend le gestionnaire, Finances et 
Administration, et l’adjoint aux finances. Nous avons constaté que le premier détenait à 
la fois les pouvoirs de payer (article 33) et les pouvoirs de dépenser (article 34). Dans 
l’optique de resserrer le contrôle interne, il faudrait envisager d’accorder à une autre 
personne les pouvoirs de payer les dépenses engagées par le centre de coûts des 
Finances et de l’Administration. Le directeur de l’UGN est une option possible à cet 
égard.  
 
Les rôles et les responsabilités du personnel des Finances sont clairement définis et 
mis par écrit. Nous avons constaté que le personnel des Finances communiquait 
régulièrement avec les gestionnaires et les employés afin de les aider pour ce qui 
touche la gestion financière et le respect des politiques.   
 
Dans un autre ordre d’idées, le serveur de l’UGN est situé dans une salle du bâtiment 
réservée au serveur qui est verrouillée. Cette salle abrite les serveurs pour tous les 
locataires du gouvernement fédéral. L’UGN a conclu une entente avec Travaux publics 
et Services gouvernementaux Canada (TPSGC), un des locataires dans le bâtiment, 
selon laquelle TPSGC effectue les sauvegardes pour l’UGN. Or, aucune entente écrite 
officielle n’existe entre TPSGC et l’UGN décrivant les responsabilités et les rôles 
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respectifs des deux parties relativement aux procédures de sauvegarde et à la 
protection des données. L’absence de tout document officiel attestant cette 
collaboration fait augmenter le risque que les exigences au chapitre des sauvegardes 
ne soient pas clairement définies et dûment respectées par TPSGC. On nous a dit que 
l’information financière saisie dans le serveur était sauvegardée sur une base 
quotidienne, hebdomadaire et mensuelle. En outre, toujours selon ce qu’on nous a dit, 
les sauvegardes hebdomadaires et mensuelles seraient entreposées à l’extérieur des 
bureaux afin de réduire le risque de perte de l’information relative aux transactions, ce 
qui n’est pas le cas des sauvegardes quotidiennes, qui sont conservées sur place, dans 
la salle du serveur. Or, nous avons constaté, pendant notre inspection de la salle du 
serveur, que, contrairement à ce qu’on nous avait dit, les sauvegardes hebdomadaires 
et mensuelles y étaient entreposées. Nous avons porté ce fait à l’attention de la 
direction de l’UGN afin qu’elle prenne sans tarder les mesures qui s’imposent.  
 
L’UGN est exposée à un risque en ce qui a trait aux sauvegardes quotidiennes. En 
effet, selon la manière de procéder actuelle, elle pourrait perdre jusqu’à cinq jours 
d’information en cas de défaillance du serveur ou de désastre touchant le bâtiment.  
 
 

Bleu Légères améliorations requises 

La majorité des contrôles fonctionnent comme ils 
se doivent; toutefois, certains changements 
mineurs sont nécessaires afin de rendre 
l’environnement de contrôle plus efficace et 
efficient.  

 
 
Recommandations 
 
1. Le directeur devrait détenir les pouvoirs de paiement pour les dépenses 

engagées par le centre de coûts des Finances et de l’Administration. 
 
2. Le directeur devrait faire en sorte qu’une entente écrite officielle soit conclue 

entre TPSGC et l’UGN qui définirait précisément les responsabilités et les rôles 
respectifs relativement à la sauvegarde de l’information et à l’entreposage des 
bandes de sauvegarde, y compris l’entreposage, à l’extérieur du site, des copies 
de secours quotidiennes.  
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6.2 Recettes  
 
Observations 
 
Pendant l’exercice se terminant le 31 mars 2004, les recettes ont totalisé 
approximativement 155 000 $. Ces recettes provenaient des sources suivantes : 
 

• les loyers; 
• les droits d'entrée aux parcs : les cartes d'entrée quotidiennes et 

annuelles, les permis de tournage, les permis de guide, les permis de 
décollage et d’atterrissage, etc.; 

• les affiches, vidéos, livres; 
• les permis de pêche. 

 
Les recettes provenaient en grande partie des loyers perçus. Les recettes tirées des 
parcs sont minimes compte tenu de leur éloignement et du climat.  
 
Un échantillon de transactions a été examiné afin de vérifier l’exactitude des montants 
et leur saisie dans le système financier ainsi que les processus et les contrôles 
effectués dans la période visée. Cet examen a permis de confirmer que dans 
l’ensemble, les processus et contrôles liés à la collecte des recettes et à leur saisie 
dans le système étaient conformes et en vigueur pendant la période visée et que le 
personnel effectuait ses tâches avec toute la diligence requise. Nous avons toutefois 
décelé des secteurs qui bénéficieraient d’un contrôle resserré, qui sont présentés 
ci-après.  
 
Répartition des tâches 
 
Le dépôt des rentrées de fonds, le rapprochement des comptes bancaires et la saisie 
des recettes dans le système comptable incombent à la même personne (l’adjoint aux 
finances), alors que ces tâches devraient être réparties afin de minimiser le risque de 
perte et d’erreur dans la saisie des recettes.   
 
Garde des recettes 
 
Une pratique efficace consiste à changer régulièrement la combinaison des coffres-forts 
afin d’en contrôler l’accès et de protéger les biens qui y sont conservés. Cette manière 
de procéder est particulièrement importante lorsque des changements dans le 
personnel surviennent et entraînent une révocation du droit d’accès au coffre-fort de 
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membres du personnel. On nous a dit que la combinaison du coffre-fort situé dans le 
bureau de l’UGN à Iqaluit n’était pas changée régulièrement ni lorsqu’un employé voit 
son droit d’accès révoqué. Cette situation augmente le risque d’accès non autorisé et 
de perte potentielle.  
 

Bleu Légères améliorations requises 

La majorité des contrôles fonctionnent comme ils se 
doivent; toutefois, certains changements mineurs 
sont nécessaires afin de rendre l’environnement de 
contrôle plus efficace et efficient. 

 
 
Recommandations 
 
3. Le directeur devrait voir à ce que les tâches liées au dépôt des rentrées de 

fonds, au rapprochement des comptes bancaires et à la saisie des rentrées de 
fonds dans le système de comptabilité financière soient réparties entre au moins 
deux personnes. 

 
4. Le directeur devrait procéder au changement périodique de la combinaison du 

coffre-fort situé dans le bureau d’Iqaluit, notamment lorsqu’un membre du 
personnel voit son droit d’accès au coffre-fort révoqué. 

 
 
6.3 Passation de marchés 
 
Observations 
 
L’UGN a conclu des marchés d’acquisition de biens et services, utilisant à cette fin un 
éventail d’outils, notamment des contrats de services, des commandes subséquentes à 
une offre à commandes, des commandes d’achat local et des cartes d’achat (ce dernier 
point est abordé à la Section 6.4). La majorité des marchés sont à fournisseur unique et 
sont d’un montant inférieur à 5 000 $. L’UGN tente le plus possible d’acheter auprès 
d’entreprises locales, une pratique, nous a-t-on dit, qui est conforme aux obligations 
établies dans l’Accord sur les revendications territoriales du Nunavut. 
 
 
Le gestionnaire, Finances et Administration, est chargé d’assurer le respect des 
politiques en matière de passation de marchés. Pour les marchés de biens et services 
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de plus de 25 000 $, les gestionnaires de l’UGN, avec l’aide du gestionnaire, Finances 
et Administration, consultent le Centre de services de Calgary afin d’obtenir une 
orientation et une aide pour la conclusion d’accords de cette nature. Nous avons été 
informés que l’UGN avait conclu moins de vingt contrats de plus de 5 000 $ pendant la 
période visée par la vérification. Cependant, aucune statistique sur le volume des 
marchés n’est répertoriée ou même recueillie par la direction de l’UGN. Le gestionnaire, 
Finances et Administration, explique cette situation par la petite quantité de marchés 
conclus et leur valeur en dollars peu élevée, qui ne justifient pas selon lui des activités 
de suivi ou de déclaration. Le risque est jugé minime.      
 
L’équipe de vérification a examiné onze marchés à fournisseur unique et une 
commande subséquente à une offre à commandes. Les conclusions de notre examen 
des dossiers sont les suivantes : 
 

• cinq des onze marchés à fournisseur unique, qui étaient tous d’un montant 
supérieur à 5 000 $, ne faisaient l’objet de documents justifiant l’absence 
d’invitation à soumissionner en régime de concurrence; 

 
• un marché à fournisseur unique d’un montant de 33 750 $ pour des travaux de 

recherche a été conclu par un gestionnaire de l’UGN qui ne disposait pas des 
pouvoirs de passation de marchés requis. En outre, ce contrat dépassait la limite 
de 25 000 $ pour les marchés à fournisseur unique imposée dans les politiques 
en matière de passation de marchés de l’APC et du SCT; 

 
• les modèles de contrat utilisés par les gestionnaires de l’UGN étaient variés et 

dans certains cas ne comprenaient pas toute l’information requise, notamment 
pour ce qui touche les produits ou services à livrer et le montant du contrat;  

 
• aucun des marchés examinés n’avait été saisi dans le système de comptabilité 

financière avant d’être conclu.  
 
L’existence des occurrences ci-dessus fait augmenter le risque d’une mauvaise gestion 
des fonds publics et d’une perception d’injustice dans le processus de passation de 
marchés, en plus de créer des obligations financières sans même savoir si les fonds 
sont suffisants pour les remplir. 
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Jaune 

Améliorations relativement 
importantes requises 

Certains contrôles sont en place et fonctionnent comme 
ils se doivent; cependant, plusieurs problèmes 
importants ont été relevés qui pourraient compromettre 
l’atteinte des objectifs de programme ou des objectifs 
opérationnels. 

 
Recommandation 
 
5.   Le directeur devrait veiller à ce que les gestionnaires de l’UGN reçoivent une 

formation sur les politiques de passation de marchés ainsi que les pouvoirs 
d’autorisation financière et les contrôles des engagements financiers de l’APC afin 
qu’ils en sachent davantage dans ces domaines et aient du coup une meilleure 
compréhension de toutes les questions connexes.   

 
 
6.4 Utilisation des cartes d’achat 
 
Observations 
 
À l’heure actuelle, on compte 17 détenteurs de cartes d’achat à l’UGN. Les cartes 
d’achat sont le moyen privilégié pour acquérir des biens et services pour des 
transactions inférieures à 5 000 $. Le gestionnaire, Finances et Administration, agit à 
titre de coordonnateur des cartes d’achat pour l’UGN. Une liste des détenteurs de 
cartes est tenue à jour. Le rôle du coordonnateur des cartes d’achat n’est pas 
clairement défini. Pour y remédier, le gestionnaire, Finances et Administration, a indiqué 
qu’il communiquerait avec le coordonnateur des cartes d’achat au Bureau national afin 
d’obtenir une orientation. L’utilisation des cartes d’achat est suivie de près au moyen 
d’un examen mensuel des relevés de la carte d’achat et des relevés MasterCard par le 
personnel des Finances de l’UGN.   
 
La politique du SCT à cet égard exige des détenteurs de carte qu’ils signent une 
déclaration écrite signifiant qu’ils comprennent les responsabilités et les obligations 
allant de pair avec une carte d’achat avant d’en recevoir une. Les restrictions et les 
obligations relatives à l’utilisation des cartes d’achat sont communiquées aux 
détenteurs de carte de l’UGN dans un document remis en même temps que la carte. 
Nous avons constaté qu’aucune déclaration signée expliquant les responsabilités et 
aucun formulaire d’obligation n’était conservé à l’UGN. Le gestionnaire, Finances et 
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Administration, assure le suivi de cette question avec le coordonnateur des cartes 
d’achat de la Direction des finances au Bureau national afin d’obtenir des conseils à cet 
égard et de vérifier si des formulaires de confirmation écrite figurent dans les dossiers 
de cette dernière.     
 
Nous avons procédé à l’examen des dossiers Mastercard de dix détenteurs de carte. 
Nous avons ainsi pu remarquer que les relevés mensuels étaient comparés au registre 
des acquisitions par carte d’achat rédigé par chaque détenteur de carte, auquel sont 
attachées les factures justificatives. Nous avons appris pendant les entrevues que 
l’attestation des relevés de la carte d’achat et des registres d’acquisition, requise par 
l’article 34, était signée par le détenteur de la carte dans la majorité des cas. Notre 
examen détaillé des transactions nous a permis de confirmer cette constatation.   
 
Au total, vingt relevés mensuels ont été examinés pour les dix détenteurs de carte. Cet 
examen a permis de mettre en lumière les cas suivants de non-conformité aux 
politiques de l’APC et du SCT : 
 

• l’attestation requise par l’article 34 était signée par le détenteur de la carte dans 
17 des 20 relevés examinés; 

• des achats non admissibles ont été repérés dans 2 des 20 relevés examinés. 
Ceux-ci correspondaient à des frais de déménagement et d’hébergement à 
l’hôtel; 

• des achats effectués par des personnes autres que le détenteur de la carte ont 
été constatés dans 6 des 20 relevés examinés; 

• dans 4 des 20 relevés examinés, des achats d’équipement informatique ont été 
effectués à l’aide des cartes d’achat, malgré le fait qu’ils excédaient la limite de 
dépense de 5 000 $ par transaction allouée.  

 

Jaune 
Améliorations 
relativement importantes 
requises 

Certains contrôles sont en place et fonctionnent comme ils se 
doivent; cependant, plusieurs problèmes importants ont été 
relevés qui pourraient compromettre l’atteinte des objectifs de 
programme ou des objectifs opérationnels. 
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Recommandations 
  
6. Le directeur devrait voir à ce que le gestionnaire, Finances et Administration, 

obtienne une orientation écrite de la Direction des finances à l’Administration 
centrale quant aux responsabilités et au rôle précis du coordonnateur des cartes 
d’achat de l’unité de gestion. 

 
7. Le directeur devrait prendre les dispositions nécessaires pour qu’une formation 

soit offerte aux détenteurs d’une carte d’achat afin de les informer sur les 
politiques régissant l’utilisation des cartes d’achat de l’APC et du SCT de 
manière à ce qu’ils en comprennent toutes les responsabilités.   

 
 
6.5 Dépenses relatives aux voyages 
 
Observations 
 
Nous avons examiné les processus de traitement et d’autorisation des demandes de 
remboursement des frais de voyage et choisi un échantillon de 15 demandes aux fins 
de vérification. À l’issue de celle-ci, nous avons constaté que les demandes de 
remboursement des frais de voyage respectaient pour la plupart la Directive sur les 
voyages du SCT et que les dépenses étaient vérifiées afin d’en déterminer l’exactitude 
et l’admissibilité, avant d’être attestées dans les règles. Nous avons toutefois relevé 
deux cas où les formulaires d’autorisation à voyager n’avaient pas été approuvés ou 
signés avant le voyage en question par les gestionnaires de l’UGN.   
 
Nous avons également vérifié trois demandes d’aide au titre des voyages pour congé 
annuel accordée sans justification en vertu de la Directive sur les postes isolés. Ces 
demandes ont été calculées conformément à la Politique sur les postes isolés de l’APC. 
À l’UGN, l’aide au titre des voyages pour congé annuel accordée sans justification est 
versée au personnel au moyen d’un chèque manuel. Or, cette pratique n’est pas 
conforme à la politique de l’APC, qui indique que : [Traduction] « compte tenu du fait 
que l’aide accordée au titre des voyages pour congé annuel est un bénéfice imposable, 
le paiement doit être traité par la Division des bénéfices et de la rémunération ». 
L’obligation de verser cette aide par l’entremise de la Division des bénéfices et de la 
rémunération a été confirmée à la suite de discussions avec la Direction des finances à 
l’Administration centrale de l’APC. 
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Bleu Légères améliorations requises 

La majorité des contrôles fonctionnent comme ils 
se doivent; toutefois, certains changements 
mineurs sont nécessaires afin de rendre 
l’environnement de contrôle plus efficace et 
efficient. 

 
 
Recommandations 
 
8. Le directeur devrait s’assurer que tous les formulaires d’autorisation à voyager 

sont remplis à l’avance et autorisés par les gestionnaires de l’UGN. 
 
9. Le directeur devrait voir à ce que les paiements d’aide accordée au titre des 

voyages pour congé annuel (AVCA) soient versés aux employés au moyen du 
système de rémunération, conformément aux directives de l’APC. 

 
 
6.6 Paiements aux fournisseurs 
 
Observations 
 
Nous avons rencontré des membres du personnel des Finances et examiné 
45 paiements aux fournisseurs. Nous avons constaté ce qui suit : 
 

• 31 des 45 paiements examinés n’étaient justifiés par aucun document lié au 
marché, comme des commandes d’achat local (CAL), des autorisations d’achat 
local (AAL), des contrats de services ou des commandes subséquentes à une 
offre à commandes;  

 
• les engagements financiers n’avaient pas été saisis dans le système comptable 

SAP avant l’entrée en vigueur des marchés; 
 

• un paiement de 5 296,50 $ pour l’acquisition de biens, effectuée à l’aide d’une 
AAL, a été versé en double (le personnel des Finances de l’UGN tente 
actuellement d’obtenir un remboursement auprès du fournisseur); 

 
 
• le personnel des Finances qui a effectué la vérification des comptes n’a pas, 

dans 31 des 45 cas examinés, confirmé que les modalités de la facture du 
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fournisseur correspondaient à celles du marché. Cette tâche a été laissée au 
soin du gestionnaire de l’UGN, dans un souci de respecter l’article 34; 

 
• le personnel des Finances chargé de la vérification des comptes et de la saisie 

des engagements dans le SAP ne reçoit aucun exemplaire des marchés de 
biens et services de la part des gestionnaires; 

 
• une facture d’un montant de 1 990,67 $ a été payée sans être au préalable 

autorisée tel que le prescrit l’article 34; 
 

• un paiement de 58 785,35 $ a été versé à un fournisseur de services de vols 
nolisés pour les services rendus. Or, aucun document lié au marché ne figurait 
dans les dossiers (l’UGN doit confirmer si les pouvoirs de dépenser ont été 
respectés relativement à cette transaction). Une facture a été approuvée aux fins 
de paiement par le directeur de l’UGN.   

 
L’existence de ces occurrences de non-conformité atteste que les processus et les 
contrôles relatifs aux engagements financiers, à la vérification des comptes et à la 
documentation sur les marchés doivent être resserrés afin de garantir la conformité et 
d’améliorer la gestion financière.  
 

Jaune 
Améliorations 
relativement importantes 
requises 

Certains contrôles sont en place et fonctionnent comme ils se 
doivent; cependant, plusieurs problèmes importants ont été 
relevés qui pourraient compromettre l’atteinte des objectifs de 
programme ou des objectifs opérationnels. 

 
Recommandation 
 
10. Le directeur devrait veiller à ce que : 

• les engagements financiers soient inscrits dans le SAP dès l’entrée en 
vigueur du marché; 

• tous les marchés conclus par les gestionnaires de l’UGN fassent l’objet des 
documents requis; 

• les procédures de vérification des comptes réalisées par le personnel des 
Finances de l’UGN comprennent une comparaison entre les modalités de la 
facturation et celles figurant dans les documents liés au marché; 

• le paiement d’un montant de 5 296,50 $ versé en double soit récupéré auprès 
du fournisseur; 

• la formation sur les pouvoirs financiers soit offerte à tous les gestionnaires de 
l’UGN afin de les informer sur la politique les régissant et son application. 
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6.7 Protection des petits articles de valeur à risque élevé 
 
Observations 
 
Nous avons rencontré le gestionnaire, Finances et Administration, et le gestionnaire des 
données afin d’examiner les pratiques et les contrôles régissant les petits articles de 
valeur à risque élevé tels les ordinateurs portables, l’équipement GPS, l’équipement 
numérique comme des appareils photos et des caméras vidéo, l’équipement de 
projection et l’équipement de camping et de survie. Ils nous ont informés que la 
responsabilité de protéger ces biens incombe aux gestionnaires de l’UGN qui effectuent 
les achats. Exception faite des ordinateurs portables, aucun inventaire de ces biens 
n’est tenu, suivi de près ou examiné régulièrement par les Finances et l’Administration. 
La valeur de ces biens à l’UGN n’a jamais été évaluée. 
 
Les ordinateurs, dont les ordinateurs portables, à l’UGN sont inspectés et répertoriés 
chaque année par le gestionnaire des données, cet exercice coïncidant avec la visite 
des représentants des services informatiques de l’APC du bureau de Winnipeg. La liste 
ainsi compilée est utilisée dans la planification, la budgétisation et la mise à niveau des 
biens de la TI.   
 
De notre avis, les processus et les contrôles en place à l’UGN pour la gestion et la 
protection des articles attrayants peuvent être renforcés. À titre d’exemple, chacun de 
ces articles devrait se voir attribuer un numéro d’identification, grâce auquel le 
personnel des Finances de l’UGN pourra connaître en tout temps son emplacement et 
le gestionnaire qui en est responsable. 
  

Jaune 
Améliorations 
relativement importantes 
requises 

Certains contrôles sont en place et fonctionnent comme ils se 
doivent; cependant, plusieurs problèmes importants ont été 
relevés qui pourraient compromettre l’atteinte des objectifs de 
programme ou des objectifs opérationnels. 

Recommandation 
 
11. Le directeur devrait faire en sorte que les petits articles de grande valeur très 

attrayants soient recensés, se voient attribuer un numéro d’identification et 
fassent l’objet d’un suivi.  
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Système d’évaluation du rapport de vérification 

Rouge 
Insatisfaisant 
 

Les contrôles ne fonctionnent pas et/ou des activités 
frauduleuses ont été mises en lumière, une situation qui a ou 
aura des répercussions matérielles sur les états financiers et les 
opérations de l’Agence. 

Orange 

Importantes 
améliorations requises 

L’environnement de contrôle est défaillant et/ou s’est détérioré 
depuis la dernière vérification, un facteur qui contribue à 
l’incapacité d’atteindre les objectifs opérationnels et objectifs de 
programme. Des mesures administratives doivent être prises 
sans tarder pour remédier aux lacunes relevées au chapitre du 
contrôle. 

Jaune 
Améliorations 
relativement importantes 
requises 

Certains contrôles sont en place et fonctionnent comme ils se 
doivent; cependant, plusieurs problèmes importants ont été 
relevés qui pourraient compromettre l’atteinte des objectifs de 
programme ou des objectifs opérationnels. 

Bleu 
Légères améliorations 
requises 

La majorité des contrôles fonctionnent comme ils se doivent; 
toutefois, certains changements mineurs sont nécessaires afin de 
rendre l’environnement de contrôle plus efficace et efficient.  

Vert Sous contrôle 
 

Les contrôles fonctionnent comme ils se doivent et aucune 
mesure n’est nécessaire à l’heure actuelle. 
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RÉPONSES DE LA DIRECTION 
 
Voici les réponses de la direction aux recommandations. 
 
Recommandation 1 
Le directeur devrait détenir le pouvoir de paiement pour les dépenses engagées par le 
centre de coûts des Finances et de l’Administration. 
 
D’accord 
L’unité de gestion admet que cette manière de procéder n’est pas conforme et prend 
les mesures nécessaires afin de mettre en place la procédure la plus efficace pour 
administrer les dépenses engagées par le centre de coûts des Finances et de 
l’Administration. Le directeur de l’unité de gestion exercera les pouvoirs de signature 
prescrits à l’article 34 pour l’ensemble des dépenses engagées par le centre de coûts 
des Finances et de l’Administration. Dans l’éventualité où le directeur ne puisse pas 
exercer ses pouvoirs de signature, la charge incombera au gestionnaire des Finances, 
et une entente a été conclue avec le Centre de services de l’Ouest canadien pour qu’il 
procède aux paiements des dépenses engagées par les Finances et l’Administration.  
 
 
Recommandation 2 
Le directeur devrait faire en sorte qu’une entente écrite officielle soit conclue entre 
TPSGC et l’UGN qui définirait précisément les responsabilités et les rôles respectifs 
relativement à la sauvegarde de l’information et à l’entreposage des bandes de 
sauvegarde, y compris l’entreposage, à l’extérieur du site, des copies de secours 
quotidiennes. 
 
D’accord 
Le responsable de la gestion des biens à l’unité de gestion, secondé par le gestionnaire 
des données, a reçu comme tâche d’élaborer un Protocole d’entente afin d’officialiser la 
gestion et l’entreposage des bandes de sauvegarde. L’unité de gestion du Nunavut est 
consciente du risque et prend les mesures correctrices qui s’imposent. 
 
 
Recommandation 3 
Le directeur devrait voir à ce que les tâches liées au dépôt des rentrées de fonds, au 
rapprochement des comptes bancaires et à la saisie des rentrées de fonds dans le 
système de comptabilité financière soient réparties entre au moins deux personnes. 
 
D’accord 
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À l’issue de la vérification en juillet 2004, la Division des finances de l’unité de gestion a 
entrepris de répartir les tâches liées à la gestion des recettes entre le gestionnaire des 
Finances et l’adjoint aux finances. Une fois la formation nécessaire suivie, l’assistant 
administratif de l’unité de gestion du Nunavut aura lui aussi un rôle à jouer dans la 
gestion des recettes, répartissant du coup les tâches encore davantage et permettant 
un contrôle accru.   
 
Le volume des recettes circulant dans le bureau de l’unité de gestion d’Iqaluit n’est 
jamais très élevé et représente une activité à faible risque pour la Division des finances. 
Bien que les processus de traitement des recettes soient relativement peu importants, 
la répartition des tâches est faisable, malgré le peu d’employés au sein de l’unité de 
gestion et, par conséquent, une répartition limitée du travail. 
 
 
Recommandation 4 
Le directeur devrait procéder au changement périodique de la combinaison du 
coffre-fort situé dans le bureau d’Iqaluit, notamment lorsqu’un membre du personnel 
voit son droit d’accès au coffre-fort révoqué. 
 
D’accord 
À l’issue de la vérification en juillet 2004, nous avons entrepris sans tarder de remédier 
à la situation. La combinaison des coffres-forts est désormais changée régulièrement, 
sous la supervision du gestionnaire des Finances. Les combinaisons sont changées 
chaque trimestre ou au besoin, soit lorsque des changements de personnel sont 
effectués qui ont une incidence sur les personnes ayant accès aux coffres-forts. 
 
 
Recommandation 5 
Le directeur devrait veiller à ce que les gestionnaires de l’UGN reçoivent une formation 
sur les politiques de passation de marchés ainsi que les pouvoirs d’autorisation 
financière et les contrôles des engagements financiers de l’APC afin qu’ils en sachent 
davantage dans ces domaines et aient du coup une meilleure compréhension de toutes 
les questions connexes.   
 
D’accord 
L’unité de gestion étudie plusieurs options différentes afin de faire en sorte que tous les 
gestionnaires de l’unité de gestion reçoivent une formation détaillée et spécialisée en 
gestion des marchés. En raison de la dispersion du personnel de gestion entre les 
différents postes isolés du Nunavut, la manière la plus efficace et économique d’offrir la 
formation n’a pas encore été déterminée.   
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Le gestionnaire des Finances de l’unité de gestion doit participer sous peu à des 
séances de formation spécialisées offertes par le Centre de services de l’Ouest 
canadien pendant l’hiver 2005, avant de présenter la trousse de formation aux 
gestionnaires de l’unité de gestion. Les séances de formation sur les marchés ont 
également été planifiées pour janvier 2005 lors de la rencontre de tous les membres du 
personnel de l’unité de gestion du Nunavut. 
 
L’unité de gestion reconnaît qu’il y a place à l’amélioration et que le risque dans les 
activités de passation de marchés pourrait être réduit. Par conséquent, le renforcement 
de l’administration des marchés au sein des Finances arrive en haut de la liste des 
priorités de la direction.   
 
 
Recommandation 6 
Le directeur devrait voir à ce que le gestionnaire, Finances et Administration, obtienne 
une orientation écrite de la Direction des finances à l’Administration centrale quant aux 
responsabilités et au rôle précis du coordonnateur des cartes d’achat de l’unité de 
gestion. 
 
D’accord 
Le gestionnaire des Finances a communiqué avec l’administrateur national des cartes 
d’achat, demandant de l’information à ce sujet. Ces démarches permettront de clarifier 
les responsabilités et les rôles administratifs et de disposer d’information pertinente sur 
place aux fins de référence future. 
 
 
Recommandation 7 
Le directeur devrait prendre les dispositions nécessaires pour qu’une formation soit 
offerte aux détenteurs d’une carte d’achat afin de les informer sur les politiques 
régissant l’utilisation des cartes d’achat de l’APC et du SCT de manière à ce qu’ils en 
comprennent toutes les responsabilités.  
 
D’accord 
À l’issue de la vérification en juillet 2004, l’adjoint aux finances a rédigé de la 
documentation à l’intention des détenteurs d’une carte d’achat expliquant les choses à 
faire et à ne pas faire lorsqu’on utilise une carte d’achat. Il s’agit là des premières 
mesures prises à la suite des séances de compte rendu tenues avec l’équipe chargée 
de la vérification. Nous entendons planifier une séance d’information et de formation 
plus détaillée, qui sera offerte de concert avec une trousse de formation globale sur la 
gestion financière. Cette trousse de formation est en cours d’élaboration et devrait être 
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distribuée lors de la rencontre réunissant tout le personnel de l’unité de gestion du 
Nunavut, prévue en janvier 2005. 
 
 
Recommandation 8 
Le directeur devrait s’assurer que tous les formulaires d’autorisation à voyager sont 
remplis à l’avance et autorisés par les gestionnaires de l’UGN. 
 
D’accord 
Les déplacements représentent un aspect nécessaire, fréquent et coûteux de notre 
présence dans le Nord. Au chapitre de la réduction des risques, il n’était pas dans les 
pratiques de l’unité de gestion d’accorder des autorisations générales de voyager à tous 
les gestionnaires, sauf en certaines circonstances. L’unité de gestion entend donc 
étudier la possibilité d’accorder des autorisations générales de voyager à tous les 
membres de l’équipe de la direction. 
 
Dans l’intervalle, la Division des finances s’appliquera à gérer de manière efficace les 
voyages au sein de l’unité de gestion. Tous les membres du personnel se voient 
rappeler régulièrement la nécessité de remplir tous les documents d’autorisation à 
voyager requises avant de se déplacer pour affaires. 
 
 
Recommandation 9 
Le directeur devrait voir à ce que les paiements d’aide accordée au titre des voyages 
pour congé annuel (AVCA) soient versés aux employés au moyen du système de 
rémunération, conformément aux directives de l’APC. 
 
D’accord 
L’unité de gestion du Nunavut est déterminée à apporter des améliorations aux 
processus afin de réduire le délai de paiement de 80 % des demandes d’allocation 
d’isolement accordée sans justification. Compte tenu de l’éloignement de plusieurs 
employés et des exigences en matière de documentation de la Direction des bénéfices 
et de la rémunération, le délai de paiement après réception de la demande excède 
souvent six ou sept semaines. Nous tenterons donc d’informer les employés des 
exigences en matière de délai et d’examiner les précédents en matière d’allocations 
d’isolement. L’unité de gestion s’appliquera également à réduire le délai de traitement 
dans 80 % des demandes d’allocation d’isolement accordée sans justification et à 
respecter les contrôles internes. 
 
Recommandation 10 
Le directeur devrait veiller à ce que : 
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I. les engagements financiers soient inscrits dans le SAP dès l’entrée en 
vigueur du marché; 

II. tous les marchés conclus par les gestionnaires de l’UGN fassent l’objet des 
documents requis; 

III. les procédures de vérification des comptes réalisées par le personnel des 
Finances de l’UGN comprennent une comparaison entre les modalités de la 
facturation et celles figurant dans les documents liés au marché; 

IV. le paiement d’un montant de 5 296,50 $ versé en double soit récupéré auprès 
du fournisseur; 

V.  la formation sur les pouvoirs financiers soit offerte à tous les gestionnaires de 
l’UGN afin de les informer sur la politique les régissant et son application. 

 
I.  D’accord 
Le personnel des Finances de l’unité de gestion du Nunavut continuera d’informer les 
gestionnaires sur les responsabilités qui leur incombent dans le cadre d’un marché et 
s’attachera à saisir tous les engagements financiers dans le SAP pour tous les marchés 
conclus par l’unité de gestion. D’ailleurs, la gestion des marchés sera longuement 
abordée dans les documents de formation en gestion financière de l’unité de gestion qui 
sont en cours d’élaboration. 
 
II.  D’accord 
Le personnel des Finances de l’unité de gestion du Nunavut continuera d’informer les 
gestionnaires sur les responsabilités qui leur incombent dans le cadre d’un marché et 
insistera sur l’importance d’utiliser les modèles de formulaire actuels, s’il y a lieu, et de 
les remettre à la Division des finances.   
 
Afin de rehausser la conformité, la direction a mis en place une politique selon laquelle 
tous les documents liés aux marchés doivent être présentés au gestionnaire des 
Finances aux fins de vérification de la conformité à la politique et de saisie dans le 
SIFM avant la signature d’une entente contractuelle. La gestion des marchés 
représente une priorité pour la direction et sera à ce titre longuement abordée dans les 
documents de formation en gestion financière de l’unité de gestion qui sont en cours 
d’élaboration. 
III.  D’accord 
Le gestionnaire des Finances a donné comme directive à tous les gestionnaires de faire 
parvenir la documentation originale liée aux marchés à la Division des finances de 
l’unité de gestion aux fins d’administration centralisée et de conformité accrue aux 
politiques en matière de passation de marchés. Le personnel des Finances de l’unité de 
gestion du Nunavut continuera d’insister sur l’importance de fournir à tous les 
gestionnaires des documents complets et à jour sur les marchés. La gestion des 
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marchés sera longuement abordée dans les documents de formation en gestion 
financière de l’unité de gestion qui sont en cours d’élaboration. 
 
IV.  D’accord 
Les efforts se poursuivent auprès du fournisseur pour récupérer ce paiement versé en 
double, des efforts qui devraient porter fruit dans les prochaines semaines. 
 
V.  D’accord 
La Division des finances a informé les gestionnaires de l’importance de détenir les 
pouvoirs financiers appropriés et s’applique actuellement à vérifier, dépense par 
dépense, que les pouvoirs financiers requis ont été appliqués. Au chapitre de la 
formation sur les marchés, différentes options efficaces et économiques quant à la 
prestation de la formation sont actuellement débattues. Les pouvoirs financiers seront 
longuement abordés dans les documents de formation en gestion financière de l’unité 
de gestion qui sont en cours d’élaboration.   
 
Recommandation 11 
Le directeur devrait faire en sorte que les petits articles de valeur à risque élevé soient 
recensés, se voient attribuer un numéro d’identification et fassent l’objet d’un suivi. 
 
D’accord 
Sous la supervision du gestionnaire des Finances, des démarches ont été entreprises 
pour commencer à rassembler le matériel nécessaire à la mise sur pied d’un inventaire 
répertoriant les articles attrayants. Avec l’aide du Centre de services de l’Ouest 
canadien, le processus visant à rassembler le matériel nécessaire à l’élaboration et à la 
gestion d’un tel inventaire est maintenant lancé. L’unité de gestion est consciente que la 
situation actuelle comporte un risque et prend par conséquent la mesure correctrice 
requise.   
 
L’unité de gestion demeure résolue à mettre sur pied un système d’inventaire à court 
terme et à adopter tout nouveau système d’inventaire inclus dans le réseau dans 
l’avenir, notamment dans le SIFM. 


